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Description générée automatiquement]Demande de subvention d’investissement

demande de subvention d’investissement 
POUR LE FIE

Ce formulaire, qui figurera dans le dossier remis au Conseil du FIE, précise quels documents et informations joindre au dossier de demande de subvention.
La subvention ne peut excéder 75% des coûts d’aménagement et d’équipement avec une limite de 525 francs/m2 (75% du montant de référence de 700 francs) et 413 francs/m2 en cas de travaux de requalification.

[bookmark: Texte1]Commune requérante	     
Personne de contact
	NOM
	Prénom
	Adresse de courriel
	Téléphone direct

	[bookmark: Texte2]     
	[bookmark: Texte3]     
	[bookmark: Texte4]     
	[bookmark: Texte5]     



[bookmark: Texte6]Adresse de l’équipement 	     
réalisé ou à réaliser
[bookmark: Texte7]Nos de PLQ + No et date	     
autorisation de construire du canton

Date et numéro des délibérations            
du CM incluant les dépenses

[bookmark: Texte8]Surface aménagée en m2 	     
devant bénéficier de la subvention
Date et durée prévisibles du chantier	     
ou de l’inauguration de l’équipement	

[bookmark: Texte9]Parcelles et propriétaire(s) 	     
[bookmark: Texte11]Autres sources de financement	     
[bookmark: Texte12]Montant de la subvention demandée	      francs

[bookmark: Texte13][bookmark: Texte14]Lieu,       		Date      

[image: Signature contour]Signature d’un membre de l’exécutif communal : 

 


Liste des documents à joindre
[bookmark: CaseACocher1]|_|	Un courrier du magistrat ou de la magistrate formalisant la demande au FIE ;
[bookmark: CaseACocher2]|_|	Les(la) délibérations communales concernant le vote de(s) crédit(s) et de l’objet pour lequel le crédit a été voté et l’exposé des motifs;
[bookmark: CaseACocher8]|_|	La convention (si existante) liant la commune à la personne physique/morale quant à la prise en charge de la réalisation des équipements et le paiement de la taxe d’équipement ;
[bookmark: CaseACocher5]|_|	L’arrêté du Conseil d’Etat ou du département présidentiel validant la délibération du Conseil municipal (CM) ;
[bookmark: CaseACocher6]|_|	Les plans correspondants avec indication des surfaces. Seuls les aménagements situés sur le domaine public communal, ou au bénéfice d’une servitude d’usage ou de passage public à durée indéterminée (à défaut, d’une décision du CM) peuvent bénéficier d’un financement ;
[bookmark: CaseACocher7]|_|	Le détail des coûts de construction avec la part attribuable au FIE.

Rappel des objets pouvant être financés par le FIE
Art. 8 des statuts du Fonds intercommunal d’équipement : Objet et principes d’attribution (extrait) 
1 Les montants alloués par le Fonds sont destinés au financement des voies de communication publiques. Constituent de telles voies les accès routiers, cyclistes et piétons du domaine public communal qui permettent la desserte d’un périmètre, la circulation et le cheminement en son sein. Les composantes émergées ou enterrées, à l’exception des canalisations des réseaux primaires et secondaires, qui présentent un lien de dépendance fonctionnelle avec la voie, ou en sont l’accessoire, et contribuent à en garantir un usage adéquat font partie intégrante de celle-ci. 
2 Le Fonds n’octroie de financement que dans la mesure où le projet d’équipement est suffisamment documenté. 
3 Les coûts pris en compte doivent être indissociables de la voie et contribuer à son maintien dans le temps ainsi qu’à la sécurité des usagers. Pour le surplus, les coûts précités doivent être constitutifs de la qualité du projet. Les coûts relatifs aux mutations foncières et aux intérêts ne sont pas pris en compte.
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